
Pour communiquer
des renseignements 

en toute
confidentialité

Info-Crime Québec
1 800 711-1800

Sûreté du Québec
URGENCE : 

9-1-1 ou 310-4141 
Dans les municipalités 

où le 9-1-1 n’est pas disponible

Cellulaire : *4141

Site Internet : www.surete.qc.ca

Qu’est-ce que 

je peux faire
pour participer au 
programme Cisaille ?

Sans l’aide des citoyennes et des citoyens,
l’action des policiers est beaucoup moins
efficace. Nous comptons sur votre aide
particulièrement si vous êtes :

• travailleur agricole ou forestier; 

• pilote d’avion; 

• utilisateur de véhicule à quatre roues; 

• amateur de plein air;

• fournisseur d’équipement spécialisé.

Aidez-nous à 

lutter contre
les groupes criminels qui
exploitent illégalement des
cultures de marihuana. 

Ouvrez l’œil et : 

• Prenez les descriptions de personnes 
ou de véhicules suspects;

• Notez le numéro de la plaque 
d’immatriculation;

• Évitez de vous aventurer près du 
secteur de culture;

• Évitez de toucher aux plants de 
marihuana ou de vous approcher des 
plantations ; elles peuvent être piégées 
ou surveillées;

• Communiquez avec votre poste 
de police.
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Le programme

Cisaille a été créé par

la Sûreté du Québec

pour réduire la

production  de

marihuana par 

les organisations

criminelles. La Sûreté

du Québec et ses

partenaires veulent

prévenir la population

des conséquences

dangereuses de

laisser ces criminels

bafouer la loi, étendre

leur pouvoir et

augmenter leur

puissance financière.

Cultiver de la mari,

c’est illégal !
Et de plus, cela permet à des groupes
hors la loi, dont les motards criminels, de
s’enrichir. 

• Ils s’approprient sans permission des 
terrains qui appartiennent à des 
agriculteurs ou à des propriétaires de 
boisés pour faire pousser leurs plants. 

• Ils causent des dommages importants 
aux résidences qu’ils louent pour 
produire la marihuana.

• Ils font des millions de dollars avec les 
profits de ce trafic illégal, argent 
qu’ils réinvestissent dans 
d’autres activités criminelles.

• Ils encouragent la criminalité juvénile 
en incitant des jeunes à revendre cette 
drogue sur la rue et dans les cours 
d’école.

• Ils menacent la santé de nos enfants 
en introduisant cette drogue dans les 
polyvalentes et même dans les écoles 
primaires.

À quel moment de

l’année
le programme
Cisaille est-il en vigueur ?

Étant donné que la culture intensive de
marihuana peut se faire aussi à l’intérieur
d’un immeuble ou d’un bâtiment, il est
possible d’en cultiver toute l’année. C’est
pourquoi le programme Cisaille fonctionne
à longueur d’année et pas seulement au
cours de l’été.  

Quels sont 

les indices 
permettant de déceler une
culture clandestine de cannabis ?

Production extérieure

• Allées et venues de voitures ou 
d’autres véhicules inconnus;

• Présence de véhicules sans 
conducteur stationnés près des champs;

• Découverte de sentiers battus 
inhabituels sur les terres;

• Outils et produits de jardinage dissi-
mulés (pelles, engrais, sacs de terre);

• Va-et-vient de personnes inconnues 
dans les champs ou les boisés à 
compter du mois de mai;

• Présence de repères visuels comme 
des rubans de couleur accrochés aux 
arbres.

Production intérieure 

• Maisons inhabitées visitées 
régulièrement par des individus;

• Maisons aux fenêtres barricadées;

• Fort bruit de ventilation;

• Odeur de marihuana.


